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a) le terme "bénéfices« comprend:

(i) les bénéfices, les bénéfices nets, les recettes brutes et les revenus provenant

directement de l'exploitation, en trafic international, de r.avires ou d'aéronefs,

et

(ii) les intérêts sur les sommes provenant directement de l'exploitation, en

trafic international, de navires ou d'aéronefs à condition que ces intérêts soient

accessoires à cette exploitation;

b) l'expression "exploitation de navires ou d'aéronefs" en trafic international par

une entreprise d'un État contractant, comprend:

(i) l'affrètement ou la location de navires ou d'aéronefs;

(ii) la location de conteneurs et d'équipements accessoires; et

(iii) l'aliénation de navires, d'aéronefs, de conteneurs et d'équipements

accessoires;

par cette entreprise pourvu que cet affrètement, location ou aliénation soit

accessoire à l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéronefs par

cette entreprise.

Article 9

E se associes

a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la

direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant,

ou que

b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction,

au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une

entreprise de l'autre État contractant,

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations

commerciales on financibres, liées par des conditions convenues ou imposdes, qui diffàrent


